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ARRETE n°143 CM du 17 février 2003 relatif à la création auprès du ministre chargé des finances d’une commission des économies budgétaires

 (JOPF du 27 février 2003, n° 9, p. 463)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie et des finances,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 637 PR du 19 mai 2001 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 12 février 2003,

Arrête :

Article 1er.— Est créée auprès du ministre chargé des finances une commission administrative nommée commission de réduction des coûts budgétaires (économies budgétaires).

Art. 2.— La commission des économies budgétaires est chargée de rechercher les mesures permettant de réduire les dépenses courantes des services de l’administration territoriale et des établissements publics du territoire.

Elle propose au Président du gouvernement les mesures d’économie susceptibles d’être mises en œuvre.

Art. 3.— Pour l’exécution de sa mission, la commission peut demander communication aux ministres et aux présidents des établissements publics, de tous documents relatifs à l’organisation et au fonctionnement des services et établissements publics.

Art. 4.— La commission des économies budgétaires est composée de la manière suivante:

-
le ministre chargé des finances, président;

-
l’inspecteur général de l’administration territoriale;

-
le secrétaire général du gouvernement;

-
le directeur du budget;

-
le chef du service des finances et de la comptabilité;

-
le chef du service du personnel;

-
le contrôleur des dépenses engagées.

La direction du budget et de la réglementation fiscale assure le secrétariat de la commission.

Art. 5.— Le ministre de l’économie et des finances est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 17 février 2003.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président du gouvernement :


Le ministre de l’économie et des finances,

Georges PUCHON.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


